
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'écologie, du 
développement et de l'aménagement 

durables 

NOR : DEVN080433 1 A 

Arrêté du 1 7 ~1ARS 2008 
portant désignation du site Natura 2000 
FORETS ET ETANGS DU BAMBOIS 

(zone spéciale de conservation) 

Le ministre d 'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables et la 
secrétaire d'État chargée de l'écologie, 

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses 
annexes l et II ; 

Vu la décision de la Commission des Communautés européennes du 13 novembre 2007 modifiée 
arrêtant, en application de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992. la liste des sites 
d'importance communautaire pour la région biogéographique continentale ; 

Vu le code de l'environnement, notamment le I et le III de l'article L. 4 14-1 , et les articles R. 414··1, 
R. 414-3, R. 414-4 et R. 414-7 ; 

Vu l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d'habitats naturels et des espèces 
de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la dés ignation de zones spéciales de conservation 
au t itre du réseau écologique européen Natura 2000 ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 

Arrête: 

Article 1 cr 

Est désigné sous l'appellation « site Natura 2000 FORETS ET ETANGS DU BAMBOIS » (zone 
spéciale de conservation FR41 00190) l'espace délimité sur la carte au 1/25000 ci-jointe, s'étendant 
sur une partie du territoire de la commune suivante du département des Vosges: Saulxures-sur
Moselotte. 



Article 2 

La liste des types d'habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages justifiant la 
désignation du « site Natura 2000 FORETS ET ET ANOS DU BAMBOIS » figure en annexe au 
présent arrêté. 

Cette liste ainsi que la carte visée à l'article 1er ci-dessus peuvent être consultées à la préfecture des 
Vosges, à la direction régionale de l'environnement de Lorraine, dans la mairie de la commune 
située dans le périmètre du site, ainsi qu'à la direction de la nature et des paysages au ministère de 
l'écologie, du développement et de l'aménagement durables. 

Article 3 

Le directeur de la nature et des paysages est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 1 7 ~1ARS 2008 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du 

C
développement et de l'aménagement durables, 

'----'-·~ 
~--- ---

ATt': tat char ~ cte J' colo~e, 
Jean-Louis BORLOO 

Nathalie KOSCIUSKO-MORIZE 



Annexe 

A l'arrêté de désignation du site Natura 2000 FR4100190 
FORETS ET ETANGS DU BAMBOIS 

(zone spéciale de conservation) 

Liste des types d'habitats naturels et des espèces de faune et de nore sauvages justifiant cette désignation 

1 -Liste des habitats naturels figurant sur la liste arrêtée le 16 novembre 2001 modifié justifiant la 
désignation du site au titre de l'article L.414-l-I du code de l'environnement 

3130 

6510 

6520 
7140 
8220 
8230 

9110 
9130 
9170 
9180 * 

Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation du Littorelletea uniflorae 
et/ou du lsoëlo-NanojunceLea 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Aiopecurus pratensis, Sanguisorba 
ojjicinalis) 
Prairies de fauche de montagne 
Tourbières de transition et tremblantes 
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmoph)1ique 
Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scferanthion ou du Sedo albi
Veronicion dillenii 
Hêtraies du Luzulo-Fagetum 
Hêtraies du Asperulo-Fagetum 
Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum 
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tiho-Acerion 

2- Liste des espèces de faune et flore sauvages figurant sur la liste arrêtée le 16 novembre 2001 
modifié justifiant la désignation du site au titre de l'article L.414-1-I du code de l'environnement 

Mammifères 

aucune espèce mentionnée 

Amphibiens et reptiles 

1166 Triton crêté Triturus cristatus 

aucune espèce menLionnée 

Invertébrés 

aucune espèce mentionnée 



aucune espèce mentionnée 

* Habitats ou espèces dont la protection est prioritaire au sens de l'article R41-l-l du code de 
l'environnement 

Fait à Paris, l~ 7 ~1ARS 2008 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du 
~éveloppement et de l'aménagement durables, 

~_/~~ 
Jean-Louis BORLOO 
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SITE NA TURA 2000 Forêts et étangs du Bambois 
FR41 00190 (Vosges) 
Carte au 1/25 000 (fond lGN scan25) annexée à l'arrêté de désignation de la ZSC. 

Signé le: 1 7 MARS 2008 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du développement 
et...de l'aménagement durables 

"-.___..,- ----1 ---Jean-Lol!_isRO.RL90 

~"t : ch,.gêc 
-

Nathalie n..v~~ 
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